
 
Vérifiez vos Relevés 
Individuels d’Activité  :  

Primes et heures supplémentaires sont 
déclarées, mais par forcément payées  ! 
Comme pour CONCUR, la mise en place de MONKIOSQUE par la direction 
a été un véritable fiasco. Outil mal adapté, peu clair, difficile d’accès, sans 
compter la non-formation des premiers concernés : les salarié·es ! 
Ces derniers doivent se débrouiller avec des tutos en ligne, l’aide de collègues 
qui ont la bonne info ou des fiches pratiques indigestes, dans le sous onglet d’un sous 
dossier de MONESPACE. 

Résultat : le personnel a abandonné l’idée de vérifier si ses heures supplémentaires ou ses primes 
déclarées sur ses relevés individuels d’activité ont bien été validées et donc payées.

Le fait est que, très régulièrement, des semaines entières de tournage ne sont pas validées dans 
MONKIOSQUE, ce qui signifie qu’aucune prime ou heure supplémentaire n’est payée  !  
Et ce depuis des années !  

Ceci est impossible à vérifier sur les fiches de paie, puisqu’elles ne prennent pas forcément en 
compte toute l’activité du mois écoulé (tant que les RIA ne sont pas validés, le salarié·e reçoit son 
salaire de base uniquement). 
Autrement dit, si nous n’avez pas un manager consciencieux qui vérifie que les RIA ont bien été 
validés, vos heures supplémentaires ou certaines primes ne vous seront pas payées  ! 

Sud  vous propose ce TUTO pour vous connecter depuis l’extérieur de France 
Télévisions à MONKIOSQUE ; sur smartphone ou sur ordinateur. 

Si vous aussi constatez des anomalies, n’hésitez pas à nous le faire savoir 
et à remonter l’information à votre hiérarchie, afin que ce qui vous est dû 
vous soit payé  !  

Parce que la confiance est rompue, Sud demande à la direction de reprendre les RIA 
de chaque salarié·e, sur les 3 dernières années. Elle doit vérifier que chaque 

semaine a bien été validée et s’assurer que toutes les primes et heures 
supplémentaires (qui constituent une part non négligeable des salaires) soient 

mises en paie dès que possible. 
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TUTO 

‣ Depuis un smartphone : 
• Dans la barre d’adresse du navigateur (Firefox, chrome ou autre) Tapez 
https://mk.francetv.fr/ 

• Rentrez votre identifiant FTV Microsoft du type x.y@francetv.fr 

• Rentrez votre mot de passe 

• Acceptez la demande d’authentification de l’application « inWebo 

Authentificator 6 » sur votre smartphone 

• Là vous accédez à la page « FORYOU – Start your day ». 
 

‣ Pour se connecter depuis un ordinateur à la maison  (accrochez-vous bien  !)  : 

• Se rendre à l’adresse https://groupefrancetv.sharepoint.com/sites/
monespace 

• Dans « choisir un compte » rentrez identifiant type x.y@francetv.fr 

• Puis rentrez le mot de passe et cliquez sur «  se connecter  » 

• L’application « Microsoft Authentificator » de votre smartphone vous 

demande d’approuver la connexion 

• Cliquez sur «  approuver  » 

• Là vous arrivez sur MONESPACE de France Télévisions 

• Cliquez sur l’onglet MONKIOSQUE 

• Rentrez votre identifiant FTV Microsoft du type x.y@francetv.fr 

• Rentrez votre mot de passe 

• Acceptez la demande d’authentification de l’application «  inWebo Authentificator 6 » sur votre 

smartphone 

• Là vous accédez à la page « FORYOU – Start your day » . 

1.  Première possibilité  : 
➡ Cliquez en haut à gauche sur les trois petits traits horizontaux. 

➡ Choisir « menu des démarches » 

➡ Dans « collaborateur » choisir « réalisé et absences » 

➡ Dans « réalisé et absences » choisir « gestion des temps » 

Ouf, enfin, vous y êtes ! Là, vous retrouvez un calendrier hebdomadaire de votre activité 
prévisionnelle ou de votre activité réalisée. 

➡ Chaque journée est entourée d’un liseré 

๏ Vert  : tout va bien 

๏ Orange  :  vos heures de vacations ont été validées 

๏ Pointillé : soit apparaissent les horaires prévisionnels, soit apparaissent les horaires que 

vous avez déclarés dans le logiciel mais qui ne sont pas encore validés. 

Sous la date de chaque journée, une icône en forme d’horloge vous indique le détail de votre 
journée (horaires et primes pris en compte) – donc à bien vérifier  ! 
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En haut à gauche, cette icône vous indique si vous avez demandé sur votre RIA que vos heures 
supplémentaires soient payées ou récupérées. 

Toujours en haut à gauche, cette icône en forme de fichier donne accès au compteur 
hebdomadaire de toutes vos primes et heures supplémentaires – donc à bien vérifier  ! 

En haut à droite du calendrier, cette icône apparait si votre RIA à bien été validé. Vous pouvez 
cliquer sur cette coche pour voir qui a signé la semaine. 

Attention si cette coche n’apparait pas votre semaine n’est pas validée, vous n’êtes payé que de 
votre salaire fixe, aucune prime ou heure supplémentaire ne vous sera payée.                                                                          

2. Seconde possibilité  :  

Si vous voulez voir toutes vos primes et heures supplémentaires synthétisées, de manière 
hebdomadaire ou mensuelle  : 

➡ Cliquez en haut à gauche sur les trois petits traits horizontaux 

➡ Choisir « menu des démarches » 

➡ Dans « collaborateur » choisir « restitution » 

➡ Dans « restitution » choisir « Collab – Réalisé individuel » 

Ouf, là c’est bon, vous y êtes  ! 
Une coche verte à côté de « Date de signature » (sous « total ») et le nom du signataire signifient 
que vos heures et primes sont bien prises en compte.  

Si cette coche n’apparait pas votre semaine n’est pas validée, vous n’êtes payé que de votre  
salaire fixe, aucune prime ou heure supplémentaire ne vous sera payée.                                                    
 

Vous trouverez ci-dessous la notice officielle « Gestion 
des temps ». 
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• Codes couleurs et icônes sur le planning :

•

•
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